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Résumé à l’attention des dirigeants 

L’an deux mille vingt-trois et le 27 octobre, s’est tenu dans la salle de réunion de 
l’Hôtel Radisson Blu sous la coprésidence de Monsieur RABO AWALI Secrétaire 
Général du Ministère de l’hydraulique, de l’Assainissement et de l’Environnement et 
du Pr. YAHAYA NAZOUMOU, Président du Partenariat National de l’Eau (PNE) Niger, 
l’atelier technique de validation du rapport Provisoire Niger de suivi de l’ODD 6.5.1 
(niveau de mise en œuvre de la GIRE). 
 
Ont participé à l’atelier, les représentants des parties prenantes dans le processus de 
mise en œuvre de la GIRE au Niger, à savoir (liste des participants en annexe) : 

• Les ministères sectoriels et d’autres institutions de l’Etat concernés par la 

problématique de la gestion des ressources en eau, (la météorologie nationale, 

l’agriculture, l’environnement, l’élevage, les Mines, la décentralisation) ; 

• Les Associations et ONG nationales et internationales de développement 

exerçant dans le secteur de l’eau ; 

• L’Autorité de Régulation du Secteur de l’Eau (ARSEau) ; 

• L’Autorité du Bassin du Niger (ABN) ; 

• Les Partenaires Techniques et Financiers du secteur ; 

• Les collectivités territoriales (Association des Municipalités du Niger, AMN) ; 

• Le Conseil National de la Jeunesse du Niger (CNJ). 

L’objectif de l’atelier était de valider le rapport sous forme de questionnaire 
récapitulant les réponses reçues des différentes structures sur le niveau de mise en 
œuvre de la GIRE, ODD 6.5.1. 
 
Le score moyen pour chaque dimension de la GIRE dans l'enquête pour le Niger en 
2023 se trouve dans le tableau ci-dessous. 
 

Section 
Notes moyennes  

Section 1 Environnement favorable 66 

Section 2 Institutions et participation 74 

Section 3 Instruments de gestion 41 

Section 4 Financement 27 

Note relative à l’indicateur 6.5.1  

= Degré de mise en œuvre de la GIRE 

(0 – 100)* 

52 

 



Déroulement des travaux et conclusions  

Les travaux de l’atelier se sont déroulés suivant l’agenda établi et approuvé par les 
participants présenté en annexe. 

Ainsi, après les clarifications sur le processus de l’évaluation dudit ODD par le point 
focal Niger, les champs du questionnaire ont été présentés en plénière par le 
facilitateur. 

Les échanges entre les participants ont permis de valider et ou de compléter les 
différentes parties du questionnaire (rapport). 

 

Les commentaires des participants formulés pour justifier le niveau de mise en œuvre 
retenu sont entre autres : 

❖ Concernant l’existence d’un contexte de l’environnement favorable pour la mise 

en œuvre de la GIRE au Niger : 

o D’une manière générale, au Niger, le cadre législatif a été revu pour 

l’adapter au contexte de la mise en œuvre de l’approche GIRE, à travers 

l’adoption du Code de l’Eau, du Code Rural ; 

o Les avancées sont très faibles dans l’élaboration et l’adoption des textes 

d’application du cadre législatif ; 

o L’élaboration et l’adoption par le Gouvernement du Plan d’Actions National 

GIRE et le début de sa mise en œuvre depuis 2018 constituent une avancée ; 

o Le Niger étant un état unitaire (non fédéral), les textes législatifs du niveau 

national sont ceux applicables au niveau déconcentré. 

❖ Sur le cadre institutionnel et la participation des parties prenantes : 

o Il est établi que le Ministère de l’Hydraulique, de l’Assainissement et de 

l’Environnement est clairement, à travers ses attributions, le leader de la 

mise en œuvre de la GIRE ; 

o L’organisation de ce Département ministériel a pris valablement en charge 

la question de la GIRE, en créant un Secrétariat Permanent du Suivi de la 

mise en œuvre du PANGIRE Niger ; 

o La participation des parties prenantes dans les activités du secteur de l’eau 

est assurée au Niger, à travers la collaboration avec la Coordination 

Nationale des Usagers des Ressources Naturelles de la portion nigérienne 

du Bassin du Niger et les autres ONG et Associations du secteur ; 



o L’Etat organise régulièrement sur les questions liées à l’eau, des Cadres de 

concertation Etat/ONGs, des forums avec les Collectivités Territoriales 

(Conseils Communaux et Régionaux) 

❖ Sur les instruments de gestion : 

o Au niveau national, le document du plan d’action GIRE a été élaboré et 

adopté par le Gouvernement, sa mise en œuvre a commencé à partir de 

2018. Une évaluation de sa mise en œuvre sur la période 2018-2021 a été 

menée en 2022, les recommandations qui en sont issues sont en cours de 

mise en œuvre ; 

o Au niveau des sous bassins, 5 des 15 sous bassins prioritaires sont dotés des 

Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ; 

o Pour les eaux transfrontalières, l’Autorité du Bassin du Niger (ABN), la 

Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT), l’Observatoire du Sahara et du 

Sahel (OSS) sont dotés des instruments de gestion des eaux. 

❖ Sur le financement de la mise en œuvre de la GIRE au Niger : 

o Pour le moment, les activités GIRE sont surtout menées dans le cadre des 

projets et programmes sur financements extérieurs ; 

o Le budget de l’Etat se rapporte à la prise en charge des personnels des 

institutions parties prenantes ; 

o Seulement, la question de la GIRE intéresse de plus en plus l’Etat et les 

partenaires techniques et financiers. 

 

Étapes suivantes  

Les perspectives et les recommandations faites par les parties prenantes sont 
consignées dans le questionnaire renseigné et complété pendant l’atelier. Cependant, 
on peut noter les principales recommandations suivantes : 

❖ Assurer une gestion plus rationnelle des ressources naturelles en favorisant une 

approche plus globale holistique et permettant d’intégrer les préoccupations 

relatives au changement climatique ; 

❖ Poursuivre l’amélioration de la gouvernance de l’eau reposant sur la coordination 

des actions, une utilisation rationnelle de l’information et de la communication, 

une implication judicieuse de tous les acteurs, une large concertation entre ces 

derniers, une prévention et une meilleure gestion des conflits, un recours aux 

outils modernes ; 



❖ Poursuivre les efforts en matière de renforcement des capacités des ressources 

humaines en nombre et en qualité ; 

❖ Appuyer les maitres d’ouvrage dans le cadre du transfert des ressources de l’Etat 

aux Collectivités Territoriales ; 

❖ Opérationnaliser et renforcer les capacités des structures de gestion et de 

concertation pour la promotion de la GIRE (UGE, CNEA, CREA, PNE, etc.) ; 

❖ Renforcer l’environnement favorable et assurer une coordination efficace entre 

les différentes structures de recherche et des ressources financières pour le 

domaine de l’eau ; 

❖ Assurer la durabilité financière du secteur de l’eau, notamment en appliquant des 

instruments économiques de la GIRE : adopter les textes sur les Fonds National, 

Régional et Communal de l’Eau et de l’Assainissement ; 

❖ Elaborer les textes d’application du Code de l’Eau nécessaires pour la mise en 

œuvre de la GIRE ; 

❖ Œuvrer à la révision et à l’actualisation des textes juridiques règlementaires pour 

tous les usagers des ressources naturelles. 
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Atelier de validation du rapport provisoire sur le suivi de l’indicateur 
6.5.1 des ODD (mise en œuvre de la GIRE) au Niger. 

 
Date : 27 octobre 2023 

Lieu : Hôtel RADISSON BLU de Niamey 

Agenda de l’atelier 

 

Horaires Activités Présentateurs/ Facilitateurs 

Arrivée et inscription des participants 

08 :30 - 09 :00 
• Arrivée et installation des participants  

• Inscription des participants 

• SP/ PANGIRE, 

• PNE Niger 

Session 1 : Ouverture de l’atelier et organisation des travaux  

09 :00 - 09 :30 

• Mot du Président du PNE Niger • Président du PNE 

• Mot de lancement des travaux  
• Secrétaire Général du 

MH/A/E,  

• Tour de table des participants • Participants 

• Présentation, amendement et adoption de 
l’ordre du jour 

• SG du MH/A/E,  

• Facilitateur 

• Présentation des objectifs et des résultats 
attendus de l’atelier 

• Définition de la méthodologie de travail 

• Facilitateur 

• Participants 

09 :30 - 10 :00 Pause-café 
• Personnel Hôtel 

RADISSON BLU 

Session 2 : Travaux de validation du questionnaire 

10 :00 - 13 :00 • Travaux en plénière  
• Facilitateur 

• Participants 

13 :00 - 14 :00 Pause-Déjeuner 
• Personnel Hôtel 

RADISSON BLU 

Session 3 : Finalisation des travaux et clôture de l’atelier  

14 :00 - 15 :00 

• Suite de la validation du questionnaire 

• Synthèse des conclusions  

• Facilitateur 

• Participants 

• SP/PANGIRE et PNE 
Niger  

• Clôture de l’atelier 
• Secrétaire Général du 

MH/A/E,  

 

  



 

Annexe 3 : Commentaires du facilitateur 

 

Le nombre limité de réponses reçues illustre la difficulté des participants à appréhender les 

questions posées malgré les notes explicatives des bas de page.  

 

Proposition d’une nouvelle démarche plus efficiente. 

Compte tenu des difficultés des acteurs à comprendre et à renseigner correctement le 

questionnaire, je propose pour les prochaines éditions, la démarche suivante : 

• La réception du questionnaire mis à jour par le Point Focal national ; 

• Identification des parties prenantes ; 

• Identification du facilitateur ; 

• Organisation d’un atelier avec les parties prenantes pour le briefing sur le 

questionnaire, mise à disposition du questionnaire à tous les participants et fixation 

d’un délai pour le retour ; 

• Centralisation des questionnaires renseignés, synthèse et élaboration du rapport ; 

• Organisation de l’atelier de validation du rapport avec les parties prenantes.  

  

  



Annexe 4 : Photos 

 

 



 

 


